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S/couvert de M. Le Sous Préfet de CHATEAULIN -.----
29690 BRENNILIS

OBJET : Commune de BRENNILIS
reconduction du plan cadre.

P.J. : 1 arrêté préfectoral.

J'ai l'honneur de vous adresser, ci-joint, un exemplaire
de l'arrêté préfectoral acceptant le renouvellement du plan cadre de la
commune de BRENNILIS comme modalités d'application du Règlement
National d'Urbanisme pour une durée maximale de 4 ans.

Pour le Préfet,

Le Secrétaire Général

W et Transmts

le 1 9 MARS 4nn~
le Sous-Préfet de Châtecullr

POUR LE SOU$.PAEFn'
et par délégation

L'a - _ réfecture
rét °eJMo-
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P~EFECTURE DU FINISTERE
REPUBLIQUE FRANCAISE

SERVICE DE L'ENVIRONNBHENT

LE PREFET du FINISTERE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

VU le Code de l'Urbanisme et n1tamment ses articles L ]]]-]-2 et
L 111-1-3 ; J
VU la délibération du conS~il municipal de BRENNILIS en date du19 février 1993 se prononçant ur le renouvellement du plan cadre;
Sur proposition de M. Le Secré aire Général;
A R RET E

ARTICLE 1er
Le plan cadre de BRENNILIS servira de référence à

l'application des règles générales d'urbanisme appelées "Règlement
Nat.iona.l d'Urbanisme" conformément-à l'article L -1-11---1-3du (ode de
l'Urbanisme· pendant une durée de quatre ans à compter du présent
arrêté.
ARTICLE 2 :

Le présent arrêté sera publié au Recueil des Actes
Administratifs de la Préfecture du FINISTERE et mention en sera faite
dans les journaux "OUEST FRANCE" et le "TELEGRAMME de BREST et de
l'OUEST" ;
ARTICLE 3 :

M. Le Secrétaire Général de la Préfecture du FINISTERE,
M. Le Directeur Départemental de l'Equipement et Monsieur Le Maire de
BRENNILIS, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'application
du présent arrêté.

" s: r'r'f'Fa it à QUIMPER, le i '" j;h.:lJ
LE PREFET du FINISTERE,


